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1. COURRIER ADRESSÉ AU MAIRE 
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2. FICHE D’IDENTITE DU SITE 

 

 

Commune : LYON 

 

Nom du site : T43233 

 

Adresse du site :  

17 Quai Joseph Gillet LYON 69004 

 

Références cadastrales : 

Parcelle 87 section AE 

 

Coordonnées du site : 

X :  792673  Y : 2088962  Z :  171 

 

Le projet concerne une : 

 

Installation d'une nouvelle antenne-relais
 

Modification substantielle d'une antenne-relais existante
 

 

Et fait l’objet de :  

Déclaration préalable :  oui non
 

Permis de construire :  
oui non

 

 



 

6 
 

3. FONCTIONNEMENT D’UN RESEAU MOBILE 

 

Un réseau de télécommunication mobile se compose de plusieurs cellules adjacentes 

accueillant chacune une antenne-relais. 

Le volume de communications simultanées (voix et/ou data) des utilisateurs a des 

conséquences sur le niveau de qualité de service. D’où la nécessité d’adapter le réseau à la 

réalité des usages pour permettre des conditions optimales de communication téléphonique 

et de navigation internet. 

Concrètement, cela se traduit sur le terrain par : 

• La continuité des cellules pour éviter toute zone non couverte 

• Le rajout de cellules pour fluidifier l’écoulement du trafic 

• L'ajout de fréquences sur un site existant pour absorber le trafic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus en détail, une communication se déroule de la 

manière suivante : 
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4. MOTIVATIONS DE NOTRE PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le développement des usages des smartphones et tablettes a 

considérablement augmenté le trafic observé dans la zone considérée. Pour 

répondre à la forte croissance de ces nouveaux usages, Bouygues Telecom 

souhaite renforcer son équipement antennaire. Ainsi, les utilisateurs de la zone 

pourront bénéficier de débits plus confortables et conformes à leurs usages. 
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5. PHASES DE DEPLOIEMENT DU PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

9 
 

6.1. EXTRAIT CADASTRAL 
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6.2. PLAN DE SITUATION A L’ECHELLE 
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6.3. PLAN DE MASSE 
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Vue en plan avant-projet 
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Vue en plan après-projet 
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6.4. VUE EN ELEVATION  

  Vue en élévation avant-projet
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Vue en élévation après-projet 
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6.5. PHOTOS DU LIEU AVANT TRAVAUX 

Vue depuis l’Avenue de Birmingham 
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6.5. PHOTOS DU LIEU AVANT TRAVAUX (suite) 

Vue depuis le Quai Joseph Gillet 
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6.6. PHOTOMONTAGE DU LIEU APRES TRAVAUX 

Vue depuis l’Avenue de Birmingham 
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6.6. PHOTOMONTAGE DU LIEU APRES TRAVAUX (suite) 

Vue depuis le Quai Joseph Gillet 
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6. 7. LES CARACTERISTIQUES D’INGENIERIE DE 

L’INSTALLATION PROJETEE 

 

  

Nombre d’antennes à installer : 2  

 

1Azimut : orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord géographique 

2Tilt prévisionnel : angle d’inclinaison de l'antenne par rapport à la verticale 

Conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi du 9 
février 2015 relative à la sobriété, à la transparence, à 
l'information et à la concertation en matière d'exposition aux 
ondes électromagnétiques, Bouygues Telecom s'engage à 
respecter les valeurs limites des champs électromagnétiques 
telles que définies par le décret du 3 mai 2002. 

 

N° d'antenne 

Génération 

de système 

mobile 

Gammes 

de 

fréquences 

Azimut1 

Hauteur 

par 

rapport 

au sol 

Tilt 

prévisionnel2 

Puissance 

Isotrope 

Rayonnée 

Puissance 

Apparente 

Rayonnée 

AHP4517R0v06 3G/4G GU900 320° 33.85m 0° 30.2 28.05 

 4G L700    33 30.85 

 4G L800    33 30.85 

 4G L1800    35.5 33.35 

 4G L2100    35.5 33.35 

 4G L2600    32.8 30.65 

AHP4517R0v06 3G/4G GU900 190° 33.85m 0° 30.2 28.05 

 4G L700    33 30.85 

 4G L800    33 30.85 

 4G L1800    35.5 33.35 

 4G L2100    35.5 33.35 

 4G L2600    32.8 30.65 
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7. CALENDRIER INDICATIF DES TRAVAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bouygues Telecom s’engage, dès lors que tous les éléments seront 

connus, à informer le maire de la commune de la date effective des 

travaux ainsi que de la date prévisionnelle de mise en service de 

cette installation. 
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8. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

➢ Existence d’un périmètre de sécurité accessible au public ? 

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut être 
supérieur au seuil du décret ci-dessous. 
 

  
oui, balisé

  
non

 
 

➢ Présence d’un établissement particulier de notoriété publique visé à 

l’article 5 du décret n°2002-775 situé à moins de 100 mètres de 

l’antenne d’émission ? 

Si la réponse est oui, liste des établissements en précisant pour chacun : le nom, l’adresse, l’estimation du 

niveau maximum de champ reçu, en V/m et sous la forme d’un % par rapport au niveau de référence du décret 

n°2002-775. 

oui
 

non
 

 
 

Nom Nature Adresse Estimation de 
champs reçus en 

V/m 

Estimation en % 
de la valeur 

limite3 

PC 69 384 16 00324 
 

Projet de crèche 
 

2 chemin de Serin 
 

< 1 v/m 
 

SO 
 

     
SWEET CLUB MICRO 

CRECHE   
 

Micro-crèche 17 quai Joseph Gillet < 1 v/m SO 

     
     

     
 
3selon décret n° 2002-775 

 

Votre contact pour ce projet : 

 

 

 

 

Floriane GIROD 

Responsable des Relations Territoriales 

Service Relations Régionales et Patrimoine 

 

FGIROD@bouyguestelecom.fr 

 

BOUYGUES TELECOM 

TOUR SWISS LIFE 

1, Boulevard VIVIER MERLE 

69443 LYON Cedex 03 
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DOSSIER TECHNIQUE VILLE DE LYON 

NOUVEAU RELAIS A CONSTRUIRE   

17 quai Joseph Gillet 6904 LYON 

1 - DESCRIPTIF  

Immeuble de bureaux R+9, toiture terrasse. 

Coordonnées Lambert : X= 792 673  Y= 2 088 962 

Création d’un nouveau relais : OUI 

Hauteur sommitale : 34,65m – équipements existants 

Relais de type macro cellulaire de fréquences : 700 MHz / 800 MHz / 900 MHz / 1800 MHz / 2100 MHz / 2600 

MHz. 

Présence d'un autre opérateur : NON 

2 - CARACTERISTIQUES DU PROJET 

 
Les 2 antennes et les modules radios seront recouverts d’un film 3M.  

Les coffrets RRU seront installés à proximité des antennes. 

Les 6 armoires techniques (coffrets bCubes) seront installées sur la toiture terrasse. 

  

Gamme de 
fréquence 

Type Ant. : 
Hauteur 
Antenne 

Azimut Nbr 
Ouverture  
verticale 
antenne 

Ouverture 
horizontale 

antenne 

Tilt 
élec- 
max. 

Tilt 
méca-
nique 

du 
projet 

Tilt 
élec. 
du 

projet 

HmA 
Hb
A 

LTE 700  
LTE 800 

GSM-UMTS900 
LTE 1800 

 UMTS-LTE 2100 
LTE 2600 

HUAWEI 
AHP4517R0v06 

2m 320° 1 

11,6°  
10,4° 
9,0° 
6,8° 
6,1° 
4,8° 

67° 
65° 
61° 
68° 
65° 
60° 

12° 0° 0° 
34,85 
m 

33,8
5m 

LTE 700  
LTE 800 

GSM-UMTS900 
LTE 1800 

 UMTS-LTE 2100 
LTE 2600 

HUAWEI 
AHP4517R0v06 

2m 190° 1 

11,6°  
10,4° 
9,0° 
6,8° 
6,1° 
4,8° 

67° 
65° 
61° 
68° 
65° 
60° 

12° 0° 0° 
34,85 
m 

33,8
5m 

38 Ghz 
Faisceau 
Hertzien 

30 cm ° 1 S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. - - 
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3 – SITES SENSIBLES PRESENTS DANS UN RAYON DE 100 METRES  AUTOUR DU 

RELAIS 

Analyse réalisée sur la base du référentiel « sites particuliers » actualisé en 2011. 
 
La simulation est réalisée en espace libre pour différentes hauteurs en prenant en compte des effets dus 
au bâti (réflexion, réfraction, diffraction, masquage, angle d’incidence de l’onde). Les valeurs présentées 
correspondent au niveau cumulé de l’exposition en intérieur (en volts par mètre : V/m) aux ondes émises 
par l’installation située 17 quai Joseph Gillet 69004 LYON avec un abaissement de 20% correspondant 
à l’atténuation due à un simple vitrage 
 
Les simulations sont réalisées en zone urbaine avec la résolution suivante : 2m. 
 
Un facteur de réduction [1,6] est appliqué au niveau calculé à puissance maximale des émetteurs de 
téléphonie mobile. Cette valeur déterminée par l’Agence nationale des fréquences correspond au facteur 
médian observé sur les mesures réalisées en 2014 entre la valeur cumulée extrapolée et la mesure large 
bande du cas A du protocole de mesure in-situ en vigueur, quand la téléphonie mobile domine. 

 
 

 
 

Numéro reporté sur 
le cadastre 

Nom, adresse  
et  

type de site 

Situé dans l’axe 
principal de 

l’antenne émettrice 
(oui/non) 

Global horizontal 
et vertical 

Rappel de la norme utilisée 
V/m 

 

Estimations de 
champs selon 

Lignes Directrice 
ANFR 

 
 

1 

Projet de crèche 
2 chemin de Serin 

PC 69 384 16 
00324 

 
 

NON 

LTE_700 (36 v/m) 
LTE_800 (39 v/m) 

GSM-UMTS900 (41 v/m) 
UMTS-LTE_1800 (58 v/m) 
UMTS-LTE_2100 (61 v/m) 

LTE_2600 (61 v/m) 

< 1 v/m 

 
 

 
 

Numéro reporté sur 
le cadastre 

Nom, adresse  
et  

type de site 

Situé dans l’axe 
principal de 

l’antenne émettrice 
(oui/non) 

Global horizontal 
et vertical 

Rappel de la norme utilisée 
V/m 

 

Estimations de 
champs selon 

Lignes Directrice 
ANFR 

 
 

2 

SWEET CLUB 
MICRO CRECHE   

 
17 quai Joseph 

Gillet 

NON 

LTE_700 (36 v/m) 
LTE_800 (39 v/m) 

GSM-UMTS900 (41 v/m) 
UMTS-LTE_1800 (58 v/m) 
UMTS-LTE_2100 (61 v/m) 

LTE_2600 (61 v/m) 

< 1 v/m 
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4 – IMMEUBLES RIVERAINS 

 
 

 
 

Numéro reporté sur 
le cadastre 

Nom, adresse  
et  

type de site 

Situé dans l’axe 
principal de 

l’antenne émettrice 
(oui/non) 

Global horizontal 
et vertical 

Rappel de la norme utilisée 
V/m 

 

Estimations de 
champs selon 

Lignes Directrice 
ANFR 

 
 

3 
 

Immeuble 
d’habitation 

 
12 quai Joseph 

Gillet 
 

NON 

LTE_700 (36 v/m) 
LTE_800 (39 v/m) 

GSM-UMTS900 (41 v/m) 
UMTS-LTE_1800 (58 v/m) 
UMTS-LTE_2100 (61 v/m) 

LTE_2600 (61 v/m) 

< 1 v/m 

 
 
 

 
 

Numéro reporté sur 
le cadastre 

Nom, adresse  
et  

type de site 

Situé dans l’axe 
principal de 

l’antenne émettrice 
(oui/non) 

Global horizontal 
et vertical 

Rappel de la norme utilisée 
V/m 

 

Estimations de 
champs selon 

Lignes Directrice 
ANFR 

 
 

4 

 
Immeuble 

d’habitation 
 

11 quai Joseph 
Gillet 

 

NON 

LTE_700 (36 v/m) 
LTE_800 (39 v/m) 

GSM-UMTS900 (41 v/m) 
UMTS-LTE_1800 (58 v/m) 
UMTS-LTE_2100 (61 v/m) 

LTE_2600 (61 v/m) 

1,5 v/m 

 
 
 

 
 

Numéro reporté sur 
le cadastre 

Nom, adresse  
et  

type de site 

Situé dans l’axe 
principal de 

l’antenne émettrice 
(oui/non) 

Global horizontal 
et vertical 

Rappel de la norme utilisée 
V/m 

 

Estimations de 
champs selon 

Lignes Directrice 
ANFR 

 
 

5 

Immeuble 
d’habitation 

 
10 quai Joseph 

Gillet 
 

NON 

LTE_700 (36 v/m) 
LTE_800 (39 v/m) 

GSM-UMTS900 (41 v/m) 
UMTS-LTE_1800 (58 v/m) 
UMTS-LTE_2100 (61 v/m) 

LTE_2600 (61 v/m) 

1,5 v/m 
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Numéro reporté 
sur le cadastre 

Nom, adresse  
et  

type de site 

Situé dans l’axe 
principal de 

l’antenne émettrice 
(oui/non) 

Global horizontal 
et vertical 

Rappel de la norme 
utilisée V/m 

 

Estimations de 

champs selon 

Lignes Directrice 

ANFR 

 
 

6 

Immeuble 
d’habitation 

 
13 quai Joseph 

Gillet 
 

NON 

LTE_700 (36 v/m) 
LTE_800 (39 v/m) 

GSM-UMTS900 (41 v/m) 
UMTS-LTE_1800 (58 v/m) 
UMTS-LTE_2100 (61 v/m) 

LTE_2600 (61 v/m) 

< 1 v/m 

 
 

 
 

Numéro reporté sur 
le cadastre 

Nom, adresse  
et  

type de site 

Situé dans l’axe 
principal de 

l’antenne émettrice 
(oui/non) 

Global horizontal 
et vertical 

Rappel de la norme utilisée 
V/m 

 

Estimations de 
champs selon 

Lignes Directrice 
ANFR 

 
 

7 

Immeuble 
d’habitation 

 
14 quai Joseph 

Gillet 
 

NON 

LTE_700 (36 v/m) 
LTE_800 (39 v/m) 

GSM-UMTS900 (41 v/m) 
UMTS-LTE_1800 (58 v/m) 
UMTS-LTE_2100 (61 v/m) 

LTE_2600 (61 v/m) 

< 1 v/m 

 
 

 
 

Numéro reporté sur 
le cadastre 

Nom, adresse  
et  

type de site 

Situé dans l’axe 
principal de 

l’antenne émettrice 
(oui/non) 

Global horizontal 
et vertical 

Rappel de la norme utilisée 
V/m 

 

Estimations de 
champs selon 

Lignes Directrice 
ANFR 
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Immeuble 
d’habitation 

 
15 quai Joseph 

Gillet 

NON 

LTE_700 (36 v/m) 
LTE_800 (39 v/m) 

GSM-UMTS900 (41 v/m) 
UMTS-LTE_1800 (58 v/m) 
UMTS-LTE_2100 (61 v/m) 

LTE_2600 (61 v/m) 

< 1 v/m 
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PANORAMIQUES PHOTOS 
 
 
Azimut 320° 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Azimut 190° 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

9. ETAT DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES 

 



 

33 
 

 



 

34 
 

 

 

 

 



 

35 
 

 

 

 

 



 

36 
 

 

 

 

 



 

37 
 

 

 

 

 



 

38 
 

 

 

 

 



 

39 
 

 

 

 

 



 

40 
 

 

 

 

 



 

41 
 

 

 

 

 



 

42 
 

 

 

 

 



 

43 
 

 

 

 

 



 

44 
 

 


